
 
 

 

 

 
 

Convention financière 2025 -2026 
Tous les tarifs indiqués sont mensuels (à répéter sur 10 mois) 

Document à conserver 
 

1. Contribution de scolarité : 

 

Catégorie 
Revenu imposable par 

personne 

Montant 

mensuel 

A  < 5 647 80,00 

B 5 647 7 210 85,00 

C 7 211 10 075 90,00 

D 10 076 19 399 95,00 

E 19 400 41 170 105,00 

F >41 170 110,00 

G Bienfaiteur 120,00 

 

Exemple : dans un foyer, 1 couple avec 2 enfants à charge = 4 personnes 

Revenu imposable (avis 

d’imposition 2024) 

Nombre de 

personnes 

Revenu imposable 

par personne 
Catégorie 

Montant de votre 

contribution mensuelle 

40 000 4 10 000 C 90 

Familles nombreuses : réduction de 30% pour le 3e enfant, 40% pour le 4e, et 50% pour le 5e  

 

2. Frais fixes annuels :  

a) Frais généraux : intervenants école, sorties :       105 € 

b) Cotisations institutionnelles :           59 € 

c) Achat fournitures scolaires :           40 € 

d) Cotisation APEL par famille :         25 € 

e) Frais occasionnels facturés dans l’année – voyages scolaires, livres, tenue école, 

périscolaire, etc 

 

3. Frais de cantine et de garderie :  

Nombre de jours par semaine 

Coût mensuel sur 10 mois 
1 jour 2 jours  3 jours 4 jours 

CANTINE 22,00 44,00 66,00 88,00 

GARDERIE DU MATIN 4,00 € 8,00 € 12,00 € 15,00 € 

GARDERIE DU SOIR 12,00 € 24,00 € 36,00€ 48,00 € 

 

 
 

Ecole Sainte Bernadette 
Ecole Privée Catholique Le Pradet 


